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31 - ASSOCIATIONS CULTURELLES
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES

Dans le cadre de l’accompagnement de la vie associative, le pôle culture est amené à soutenir des projets
spécifiques portés par les associations culturelles en parallèle de leurs activités habituelles, impliquant
l’octroi d’une subvention exceptionnelle.

L’association Arkanso Cie a été créée en 2007. Elle a pour objet la création et la diffusion de pièces
chorégraphiques, l’enseignement de la danse et de toutes activités liées à l’univers, l’esprit de la danse
contemporaine. 

Depuis  2019,  l’association  est  organisatrice  du  festival  Regards  Dansants,  festival  dédié  à  la  danse
contemporaine (représentations, accueil d’une compagnie en résidence, création d’une pièce participative
avec le public, conférence, exposition …), en partenariat avec Le Trident – Scène nationale. 

En 2023 (16-21 janvier), l’association fêtera la dixième et dernière édition du festival. En parallèle de la
programmation de la Scène Nationale qui propose un temps fort autour du travail chorégraphique de la
compagnie  PJPP,  l’association  Arkanso  accueillera  des  chorégraphes  déjà  présents  sur  les  éditions
antérieures pour la mise en place de masterclass ainsi qu’une performance lors de la soirée de clôture au
sein du foyer du théâtre à l’italienne. 

L’association sollicite une subvention exceptionnelle auprès de la Ville d’un montant de 3 600 euros sur
un budget total de 7 670 euros. 

L’association Bibliothèque de Querqueville existe depuis 2001. Elle a pour objet la mise à disposition de
livres au public, l’accueil du public, l’entretien et le renouvellement des collections ainsi que la gestion
des fonds nécessaires au bon fonctionnement de la bibliothèque. 

Cette  bibliothèque associative  est  composée  uniquement  de  bénévoles  et  occupe  des  locaux  mis  à
disposition par la Ville sur le site de la Rocambole à Querqueville. L’association bénéficie également d’une
subvention  annuelle  d’aide  au  fonctionnement  de  2  000  euros  dédiée  principalement  à  l’achat
d’ouvrages. 

La  gestion  des  collections  et  les  emprunts  s’effectuent  actuellement  uniquement  sous  forme papier.
L’association  souhaite  moderniser  son  fonctionnement  et  notamment  mettre  en  ligne  son  catalogue
permettant ainsi une consultation dématérialisée du fonds. Un accompagnement par la Direction de la
lecture publique est en cours sur ce dernier point. 

Afin de répondre à cet objectif, l’association doit s’équiper en matériel informatique, lecteur de code barre
et accès Internet. L’association sollicite à cet effet une subvention exceptionnelle auprès de la commune
d’un montant de 2 200 euros sur un budget total de 2 500 euros. 



Le conseil municipal est invité à autoriser le versement des subventions exceptionnelles suivantes :

- 3 600 € à l’association Arkanso Cie, financée sur les crédits disponibles au BP 2022 du Pôle culture,
Direction Administration et Production (imputation chapitre 65, nature 6574 , LdC 46359 par prélèvement
sur le chapitre 65  nature 6574  LdC 43703).

- 2 200 € à l’association Bibliothèque de Querqueville, financée sur les crédits disponibles au BP 2022 du
Pôle culture, Direction Administration et Production (imputation chapitre 204, nature 20421, LdC 66407
par prélèvement sur le chapitre 21  nature 2188  LdC 45344).

Vu l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18 h 34 Nombre de votants : 51

Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD
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